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Traduction

Les Frères de l'Instruction Chrétienne de Saint-Gabriel, 
autrefois dits du Saint-Esprit, dont la Maison-Mère est dans le 
diocèse de Luçon, qui ont pour Père et invoquent le Bienheu­
reux Louis-Marie Grignon de Monfort, ont humblement supplié 
Notre Très Saint-Père le Pape Pie X que, étant donnée l’iieu 
reuse propagation de l’Institut dans presque tous les pays du 
monde, comme aussi la stabilité morale que lui ont procurée 
environ deux siècles d’existence au milieu de difficultés de tout 
genre, Il daignât, dans sa haute bienveillance, accorder au 
même Institut lè Décret de Louange et l’Approbation aposto­
lique comme aussi l’Approbation temporaire de ses Constitu­
tions.

Ils ont, en outre, demandé que ces trois grâces extraordinaires 
leur fussent accordées ensemble sans qu’il fût nécessaire, selon 
la prescription des lois qui régissent la concession de pareilles 
faveurs, de demander auparavant, selon l’usage, le vote de la 
Congrégation plénière des Eminentissimes Cardinaux.

Notre Très Saint-Père le Pape, après le rapport du soussigné 
Cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation des Religieux, dans 
l'audience du 15 février 1910, vu tout ce qui était exposé, spé 
cialement les lettres élogieuses des Ordinaires de tous les dio­
cèses dans lesquels les Frères de l’Instruction Chrétienne tra 
vaillent avec fruit, a daigné concéder à leur Institut tau! le 
Décret de Louange que l’Approbation apostolique et a décrété 
que leurs Constitutions, telles qu’elles sont insérées avant ce 
Décret, fussent approuvées ad experimentum, eu gardant intacte, 
comme de coutume, la juridiction des Ordinaires.

Nonobstant toutes choses contraires.
Le 19 février 1910.

Fr. J. C. card. Vivès, Préfet.
D. L. Janssens, O. S. B., Secrétaire.
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